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Après trois décennies d’un pouvoir dictatorial qui a placé l’économie de la RD Congo au bas 
de l’échelle des Nations, suivie de plusieurs épisodes de rebellions, la RD Congo est entrée 
dans la phase de la reconstruction.  
Conscients du fait que le développement  du pays a pour objectif ultime l’atteinte du bien être 
de sa population, beaucoup de pays ont compris qu’il est optimal d’équilibrer la croissance  
économique et l’accroissement démographique .Pour ce faire, ils se dotent d’une politique de 
la population qui donne   les grandes orientations en vue de réguler  l’accroissement 
démographique. 

La RD Congo a souscrit aux OMD et a élaboré son DSCRP (Document des Stratégies de 
Croissance pour la Réduction de la Pauvreté), l’atteinte des objectifs fixés dans ces documents 
dépend également de la manière dont est conçue et mise en œuvre la politique de population 
car c’est cette dernière qui en est le premier bénéficiaire. 

Il existe au sein du Ministère du Plan une direction qui a dans ses attributions l’élaboration et 
la mise en œuvre de la politique de population en RD Congo. Les grandes lignes de  cette 
politique se résument en une politique incitative à planifier les naissances plutôt qu’à les 
limiter en d’autres termes la politique de population en RDC  n’incite pas les familles à 
réduire leur fécondité. Néanmoins selon les résultats de L’EDS menée en 2007, la transition 
de la fécondité a démarré en RDC car l’Indice Synthétique de Fécondité  qui se situait à 7,1 en 
2001 est passé à 6,3 en 2007. Notons que cette baisse est plus perceptible (5,4)  dans le milieu 
urbain qu’en milieu rural (7,0). 

Selon les résultats de l’EDS 20% des femmes utilisaient une méthode contraceptive au 
moment de l’enquête. Mais parmi  elles 6,7% seulement pratiquaient une contraception 
moderne. Certaines femmes veulent retarder la naissance de leur prochain enfant (espacer les 
naissances )ou ne veulent plus avoir d’enfants (limiter les naissances) mais n’utilisent pas les 
méthodes contraceptives modernes pour plusieurs raisons parmi lesquelles figurent la 
difficulté d’accès à des services de planification  familiale et la mauvaise qualité des services 
,la crainte des effets secondaires  de certaines méthodes  en raison  d’une information correcte 
et complète sur celles –ci, l’opposition des maris et autres membres des familles.... 

A partir de la base  des données de l’EDS,  la présente étude se propose d’estimer le besoin de  
planification familiale en RDC selon les caractéristiques sociodémographiques des femmes et 
selon leurs milieux de résidence et déceler les raisons fondamentales du faible taux 
d’utilisation des méthodes  contraceptives  modernes. L’objectif final est d’impulser la 
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politique de population  et aider les institutions qui sont chargées de la planification familiale 
à rectifier leurs tirs.  

Description du titre étudié : 

Il s’agit de cerner au niveau de ménage particulièrement les femmes en union,  les besoins  en 
planification familiale,  leurs importances ainsi que les raisons pour lesquelles malgré 
l’ampleur des besoins exprimés la plupart des femmes n’utilisent pas les méthodes modernes 
qui sont réputées plus sûres  

Cadre théorique  

Le besoin de contraception peut se définir à partir de’’ l’écart entre la réalité et ce qui est 
souhaité’’ (Wollast & Vikeman 1993 – 90). 

Il s’agit de l’écart entre les nombre d’enfants au moment de l’enquête et le nombre d’enfant 
souhaités. Selon Lococh, le nombre total d’enfants désirés est une des deux variantes pour 
déterminer l’indice synthétique de fécondité désirée (ISFD) (Lococh ; 1995). 

Les femmes actuellement en union non utilisatrices de la contraception et qui ont déclarée ne 
plus vouloir d’enfants (limitation de naissance) ou vouloir entendre deux ans ou plus avant 
d’avoir un autre enfant (espace de naissance) sont considérées comme ayant des besoins non 
satisfait en matière de contraception. 

La demande potentielle totale en planification familiale est constituée par l’ensemble de ses 
femmes qui ont des besoins non satisfaits et de celles qui utilisent la contraception     

Les données  

Les données de notre étude sont issues de l’EDS – RDC 2007, une grande enquête de ménage 
couvert à échantillon de  10.000 femmes de 15 à 49 ans sur toute l’étendue de la république en 
2007. 

Les méthodes de recherche 

Il s’agira d’exploiter les données de l’EDS relative aux femmes qui ne veulent plus avoir des 
enfants, qui veulent attendre deux ans ou plus avant d’avoir un enfant, sur le nombre total 
d’enfants désirés et sur la planification de la fécondité. 

Nous allons les présenter, les analyser et les comparer selon certaines caractéristiques 
sociodémographiques. 

En dehors de la recherche documentaire, nous allons interviewer les responsables de la 
structure (ABEF) chargée de la planification familiale pour déterminer les causes du non 
utilisation des méthodes contraceptives modernes. 

 

 

 



Résultats entendus  

- Les besoins en planification familiale en RDC sont déterminés ; 

- Les causes principales du non utilisation des méthodes contraceptives modernes sont 
connues. 

Résumé cours 

Notre étude se propose de cerner au niveau des ménages particulièrement les femmes en 
union, quels sont leurs besoins et leurs importances en planification familiale et pour quelles 
raisons malgré l’ampleur des besoins exprimés, la plupart des femmes n’utilisent pas les 
méthodes modernes qui sont réputés plus sûres. 

Les données sont principalement issues de l’EDS – RDC, menée en 2007 sur toute l’étendue 
du pays avec un échantillon de 10.000 femmes de 15 à 49 ans. 

Pour déterminer les causes de la non utilisation des méthodes contraceptives modernes, nous 
allons interroger les responsables de la structure chargée de la planification familiale au 
niveau national (ABEF) et ainsi que la recherche documentaire.   

 

 

 


